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23-DD-1085 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
ANNOEULLIN - CROIX - HELLEMMES (COMMUNE ASSOCIEE A LILLE) - LILLE - 

QUESNOY-SUR-DEULE - RONCQ - ROUBAIX - SECLIN - TRESSIN - VILLENEUVE 
D'ASCQ - 

AIDES A LA PIERRE - FINANCEMENT ET AGREMENT DE LOGEMENTS LOCATIFS 

SOCIAUX - LILLE METROPOLE HABITAT - 2023 - DECISION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ; 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L 301-5-1 
et suivants et son article L. 411-2 ; 
 
Vu la délibération n° 15 C 1244 du Conseil en date du 18 décembre 2015 relative au 
renouvellement de la convention de délégation de compétence « gestion des aides à 
la  pierre » de l’État à la MEL pour la période 2016-2021 et au programme d’action 
de 2016 ; 
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Vu la lettre du Préfet du 3 novembre 2022 accordant une nouvelle prolongation de la 
convention de délégation des aides à la pierre ;  
 
Vu la délibération n° 22-C-0444 du Conseil en date du 16 décembre 2022 portant 
actualisation du cadre d'attribution des aides pour le logement locatif social et 
l'accession abordable ; 
 
Vu la délibération n° 23-C-0092 du Conseil en date du 14 avril 2023 modifiant la 
délibération n° 22 C 0444 du 16 décembre 2022 portant actualisation du cadre 
d'attribution des aides pour le logement locatif social et l'accession abordable ; 
 
Vu la délibération n° 23-C-0297 du Conseil en date du 20 octobre 2023 relative au 
programme de logements séniors Octave et à la convention financière de délégation 
de crédits entre la Caisse régionale d'assurance retraite et de santé au travail 
(CARSAT) et la MEL ; 

 
Considérant qu’à travers la convention de délégation de compétence, la métropole 
Européenne de Lille a précisé les objectifs quantitatifs et qualitatifs conformes aux 
orientations du programme local de l’habitat (PLH), les modalités financières et les 
conditions d’octroi des aides de l’Etat ainsi que les modulations adaptées au 
territoire ; qu’elle a établi une programmation des logements aidés en ce qui 
concerne les opérations de construction neuve et d’acquisition-amélioration 
financées en PLUS, PLAI, PLS et PSLA ainsi que les modalités d’accompagnement 
au titre de l’année 2023 ; 
 
Considérant que les dossiers de demande d’agrément et de financement 
correspondant aux opérations reprises dans le tableau annexé à la présente décision 
directe ont été déposés auprès de la MEL et qu’ils ont été instruits au regard de la 
réglementation applicable ; 
 
Considérant que la gestion des organismes à loyers modérés fait l’objet d’un contrôle 
régulier par l’Agence Nationale du Contrôle du Logement Social ; 
 
Considérant que, pour les opérations de construction neuves de logements sociaux 
et d’acquisition-amélioration, le coût du service public s’apprécie au regard de l’écart 
entre les coûts bruts de l’opération, augmentés d’un « bénéfice raisonnable », et les 
produits d’exploitations ; 
 
Considérant que les compensations accordées pour la réalisation du service public 
sont constituées de l’ensemble des aides publiques (TVA à taux réduit, exonération 
de TFPB, prêts à taux bonifiés, subventions, apport gratuit de foncier…) ; 
 
Considérant que la procédure d’instruction des dossiers de demande de financement 
permet de contrôler que les compensations accordées à chaque organisme HLM 
pour la réalisation de leurs opérations ne dépassent pas ce qui est nécessaire pour 
couvrir tout ou partie des coûts occasionnés par l’exécution des obligations de 
service public, en tenant compte des recettes ainsi que du bénéfice raisonnable ; 
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Considérant que Lille Métropole Habitat de la présente décision directe constitue une 
entreprise moyenne bien gérée au sens de la décision de la Commission 
européenne ; 
 
Considérant qu’il convient de délivrer des décisions de financement et d’agrément 
pour les logements locatifs sociaux au titre de l’année 2023 pour Lille Métropole 
Habitat ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’attribuer une participation financière d’un montant total de 
866 210 € au titre de l’aide déléguée de l'État aux opérations reprises dans le 
tableau annexé ; 

Article 2. D'attribuer une participation financière d'un montant total de 
49 000 € au titre de l'aide déléguée de la CARSAT aux opérations reprises 
dans le tableau annexé ; 

Article 3. D’attribuer une participation financière d’un montant total de 
1 958 000 € au titre de l’aide métropolitaine aux opérations reprises dans le 
tableau annexé ; 

Article 4. D’imputer les dépenses d’un montant de 2 639 210 € TTC aux 
crédits inscrits au budget général en section investissement ; 

Article 5. De signer les décisions de financement et d’agrément ainsi que 
leurs attributions et paiements pour les opérations reprises en annexe de Lille 
Métropole Habitat ; 

Article 6. De procéder au paiement des aides déléguées de l'État en 
plusieurs versements conformément à l’article D.331-16 du code de la 
construction et de l’habitation ; 

Article 7. De procéder au paiement des aides déléguées de la CARSAT en 
deux versements; Un premier versement à hauteur de 50% à la signature de 
la convention entre la MEL et le porteur de projet, sur production du 
calendrier prévisionnel de l’opération et d’un démarrage imminent des travaux 
(si possible concomitant à la production de l’OS travaux) ; Un second 
versement du solde de 50% sur production de la déclaration d’achèvement 
des travaux (DAT), du plan de financement définitif et du compte rendu de la 
visite de conformité réalisée in situ, avant livraison des logements, entre tous 
les partenaires ; 

Article 8. De procéder au paiement des aides métropolitaines OCTAVE en 
un seul versement à la clôture de l'opération ; 

Article 9. De procéder au paiement de l’aide métropolitaine en trois 
versements : 
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- 1er acompte dans la limite de 30 % sur présentation de l’ordre de service ou 
de l’acte de VEFA ; 

- 2ème acompte dans la limite de 50 % sur production d’un récapitulatif de 
travaux signé par le maître d’ouvrage ; 

- Le solde à l’attestation d’achèvement des travaux et plan de financement 
définitif ; 

Article 10. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 11. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



Annexe DD_LMH : Liste des opérations financées/agrées en offre nouvelle 2023

Organisme Commune Adresse Description Produit
Type de 

logement

Nombre de 

logements
VEFA

Subvention Etat 

PLAI

Subvention MEL 

PLAI

PLAI super bonus 

Etat

PLAI Adapté Etat PLUS super bonus 

Etat
PLUS MEL 

PLUS MEL Acquis 

améliorés 26 000 €

PLUS MEL Petite 

opération neuve

26 000 €

Octaves MEL CARSAT
Bonus qualité 

MEL
Remarques 

O.P.H. LMH 

HABITAT
Annœullin

170 rue Georges 

Mortelecque
Rue Georges Mortelecque PLS Neuf 4 Oui

O.P.H. LMH 

HABITAT
Croix 8 Rue Saint Pierre 8 Rue Saint Pierre PLS Neuf 3 Non

O.P.H. LMH 

HABITAT
Hellemmes

Rue du Soleil Levant / 

Rue de la Résistance / 

Rue du 11 Novembre / 

Rue du 14 Juillet

Foyer personnes âgées "Vieux 

travailleurs" - AA
PLUS

Acquisition-

Amélioration
9 Non

180 000                  234 000                                -                                     

O.P.H. LMH 

HABITAT
Hellemmes

Rue du Soleil Levant / 

Rue de la Résistance / 

Rue du 11 Novembre / 

Rue du 14 Juillet

Foyer personnes âgées "Vieux 

travailleurs"
PLUS Neuf 4 Non

-                                        104 000                             

O.P.H. LMH 

HABITAT
Hellemmes

Rue du Soleil Levant / 

Rue de la Résistance / 

Rue du 11 Novembre / 

Rue du 14 Juillet

Foyer personnes âgées "Vieux 

travailleurs"
PLS Neuf 4 Non

O.P.H. LMH 

HABITAT
Lille 216 rue Nationale Lille - rue Nationale PLAI

Acquisition-

Amélioration
10 Non

91 300                    260 000                 250 000                  13 980                    1 PLAI adapté

O.P.H. LMH 

HABITAT
Lille 216 rue Nationale Lille - rue Nationale PLUS

Acquisition-

Amélioration
9 Non

180 000                  72 000                    

O.P.H. LMH 

HABITAT
Lille 216 rue Nationale Lille - rue Nationale PLS Neuf 4 Non

O.P.H. LMH 

HABITAT
Quesnoy-sur-Deûle 162 rue de Lille Rue de Lille PLAI Neuf 1 Non

9 130                      15 000                    13 980                    Dont 1 PLAI adapté

O.P.H. LMH 

HABITAT
Quesnoy-sur-Deûle 162 rue de Lille Rue de Lille PLS Neuf 2 Non

O.P.H. LMH 

HABITAT
Roncq 424 Rue de Lille 424 Rue de Lille PLS Neuf 3 Oui

O.P.H. LMH 

HABITAT
Roubaix

Rue Marceau - Rue 

Lannes - rue Jules 

Guesde

PMRQAD - Pile Fertile PLAI Neuf 9 Non

82 170                    135 000                 234 000                             

O.P.H. LMH 

HABITAT
Roubaix

Rue Marceau - Rue 

Lannes - rue Jules 

Guesde

PMRQAD - Pile Fertile PLUS Neuf 11 Non

88 000                    

O.P.H. LMH 

HABITAT
Roubaix

Rue Marceau - Rue 

Lannes - rue Jules 

Guesde

PMRQAD - Pile Fertile PLS Neuf 11 Non

O.P.H. LMH 

HABITAT
Roubaix 10 Rue Dampierre Roubaix - Dampierre PLS Neuf 6 Non

3 000            

O.P.H. LMH 

HABITAT
Roubaix 10 Rue Dampierre Roubaix - Dampierre RO PLUS/PLAI Neuf 14 Non

7 000            

O.P.H. LMH 

HABITAT
Seclin Rue Degeyter Mouchonnière - construction neuve PLAI Neuf 2 Non

30 000                    15 000          7 000            

O.P.H. LMH 

HABITAT
Seclin Rue Degeyter Mouchonnière - construction neuve PLUS Neuf 17 Non

136 000                  45 000          21 000          

O.P.H. LMH 

HABITAT
Seclin Rue Degeyter Mouchonnière - construction neuve PLS Neuf 12 Non

O.P.H. LMH 

HABITAT
Seclin Rue Degeyter Mouchonnière - surélévations PLUS Neuf 14 Non

364 000                                

O.P.H. LMH 

HABITAT
Tressin Rue Pierre Brabant Octave PLUS RO Neuf 3 Non

22 500          10 500          

O.P.H. LMH 

HABITAT
Tressin Rue Pierre Brabant Octave PLAI RO Neuf 3 Non

22 500          10 500          

O.P.H. LMH 

HABITAT
Villeneuve-d'Ascq Rue de la Cimaise

VILLENEUVE D'ASCQ - Rue Cimaise - 

12 PLUS - 6 PLAI
PLAI Neuf 5 Non

45 650                    75 000                    

O.P.H. LMH 

HABITAT
Villeneuve-d'Ascq Rue de la Cimaise

VILLENEUVE D'ASCQ - Rue Cimaise - 

12 PLUS - 6 PLAI
PLUS Neuf 12 Non

96 000                    
Total 228 250                  515 000                 250 000                  27 960                    360 000                  392 000                  598 000                                338 000                             105 000       49 000          10 000          -                                    
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23-DD-1089 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
WASQUEHAL - 

OUVERTURES DOMINICALES DES COMMERCES DE DETAIL - 2024 - AVIS 

FAVORABLE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023, portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ; 

 

Vu l’article L.3132-26 du code du travail modifié par la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des 
parcours professionnels ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0197 du 24 juin 2022 portant position de la Métropole 
Européenne de Lille concernant les dérogations octroyées par le Maire au principe 
de repos dominical dans les commerces de détail - Années 2023 à 2026 ; 
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Vu la saisine du maire de Wasquehal après avis de son conseil municipal rendu par 
délibérations n°2023-39 et n°2023-40 du 30 novembre 2023 ; 

 
Considérant que l’article L.3132-26 du code du travail dispose que « dans les 
établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement 
le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque 
commerce de détail, par décision du maire prise après avis du conseil municipal. Le 
nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année civile. La liste des 
dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante. Elle peut être 
modifiée dans les mêmes formes en cours d’année, au moins deux mois avant le 
premier dimanche concerné par cette modification » ; 
 
Considérant que ce même article précise que « lorsque le nombre de ces dimanches 
excède cinq, la décision du maire est prise après avis conforme de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dont la commune est membre. À défaut de délibération dans un délai de deux mois 
suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable » ; 
 
Considérant que le nombre d’ouvertures dominicales proposées par la MEL constitue 
bien un seuil maximum et que le Maire, après avoir consulté toutes les parties 
prenantes, conserve la possibilité de fixer un nombre d’ouvertures autorisées 
inférieur ; 
 
Considérant l’intérêt de maintenir un objectif d'harmonisation et de lisibilité sur le 
territoire métropolitain en conservant un calendrier commun de 7 dates : les 2 
premiers dimanches des soldes, le dimanche précédant la rentrée des classes, les 4 
dimanches précédant les fêtes de Noël ; 
 
Considérant que des dates spécifiques peuvent être proposées pour les concessions 
automobiles, dont le calendrier des ouvertures dominicales est basé sur des 
dispositifs nationaux de promotion ; 
 
Considérant que conformément à délibération n° 22-C-0197 du 24 juin 2022, la 
Métropole Européenne de Lille, a décidé de fixer à 8 le nombre maximal d'ouvertures 
dominicales des commerces de détail, autorisées par le Maire, pour l'année 2024 ; 
 
Considérant, la saisine du maire de Wasquehal, après avis de son conseil municipal 
rendu par délibérations n°2023-39 et n°2023-40 du 30 novembre 2023, qui souhaite 
une ouverture de l’ensemble des commerces de détail, hors commerces de détail 
automobile, sur 8 dimanches en 2024, selon le calendrier suivant : le 14 janvier, le 30 
juin, le 1er septembre et les 1, 8, 15, 22 et 29 décembre 2024 ; 
 
Pour les commerces de détail automobile, le nombre d'ouvertures dominicales est 
fixé à 5, selon le calendrier suivant : le 14 janvier, le 10 mars, le 9 juin, le 15 
septembre et le 13 octobre 2023 ; 
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Considérant que la saisine du maire de Wasquehal respecte les conditions fixées par 
la délibération n° 22-C-0197 du 24 juin 2022 ; 
 
Considérant qu’il convient de répondre à la sollicitation du maire de Wasquehal 
comme il suit ; 
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De donner un avis favorable à la sollicitation du maire de 
Wasquehal pour autoriser l’ouverture de l’ensemble de ses commerces de 
détail, hors commerces de détail automobile, sur 8 dimanches en 2024, dans 
le respect du calendrier repris ci-dessus et l'ouverture des commerces de 
détail automobile, sur 5 dimanches en 2024, dans le respect du calendrier 
repris ci-dessus ; 

Article 2. La commune de Wasquehal s’engage à respecter toutes les 
dispositions légales relatives à l’autorisation des ouvertures des commerces 
le dimanche pour prendre son arrêté fixant le choix et le nombre de 
dimanches d’ouverture pour l’année 2024 ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-1090 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
WATTRELOS - 

OUVERTURES DOMINICALES DES COMMERCES DE DETAIL - 2024 - AVIS 

FAVORABLE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 

signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 

documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 

direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 

indiqués ; 

 

Vu l’article L.3132-26 du code du travail modifié par la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des 
parcours professionnels ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0197 du 24 juin 2022 portant position de la Métropole 
Européenne de Lille concernant les dérogations octroyées par le Maire au principe 
de repos dominical dans les commerces de détail - Années 2023 à 2026 ; 
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Vu la saisine du maire de Wattrelos après avis de son conseil municipal rendu par 
délibération n°76 du 18 octobre 2023 ; 

 
Considérant que l’article L.3132-26 du code du travail dispose que « dans les 
établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement 
le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque 
commerce de détail, par décision du maire prise après avis du conseil municipal. Le 
nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année civile. La liste des 
dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante. Elle peut être 
modifiée dans les mêmes formes en cours d’année, au moins deux mois avant le 
premier dimanche concerné par cette modification » ; 
 
Considérant que ce même article précise que « lorsque le nombre de ces dimanches 
excède cinq, la décision du maire est prise après avis conforme de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dont la commune est membre. À défaut de délibération dans un délai de deux mois 
suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable » ; 
 
Considérant que le nombre d’ouvertures dominicales proposées par la MEL constitue 
bien un seuil maximum et que le Maire, après avoir consulté toutes les parties 
prenantes, conserve la possibilité de fixer un nombre d’ouvertures autorisées 
inférieur ; 
 
Considérant l’intérêt de maintenir un objectif d'harmonisation et de lisibilité sur le 
territoire métropolitain en conservant un calendrier commun de 7 dates : les 2 
premiers dimanches des soldes, le dimanche précédant la rentrée des classes, les 4 
dimanches précédant les fêtes de Noël ; 
 
Considérant que des dates spécifiques peuvent être proposées pour les concessions 
automobiles, dont le calendrier des ouvertures dominicales est basé sur des 
dispositifs nationaux de promotion ; 
 
Considérant que conformément à délibération n° 22-C-0197 du 24 juin 2022, la 
Métropole Européenne de Lille, a décidé de fixer à 8 le nombre maximal d'ouvertures 
dominicales des commerces de détail, autorisées par le Maire, pour l'année 2024 ; 
 
Considérant, la saisine du maire de Wattrelos, après avis de son conseil municipal 
rendu par délibération n°76 du 18 octobre 2023, qui souhaite une ouverture de 
l’ensemble des commerces de détail, hors commerces de détail automobile, sur 8 
dimanches en 2024, selon le calendrier suivant : le 14 janvier, le 30 juin, le 1er 
septembre et les 1, 8, 15, 22 et 29 décembre 2024 ; 
 
Pour les commerces de détail automobile, le nombre d'ouvertures dominicales est 
fixé à 6 dimanches en 2024, selon le calendrier suivant : le 14 janvier, le 17 mars, le 
16 juin, les 8 et 15 septembre, le 13 octobre 2024 ; 
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Considérant que la saisine du maire de Wattrelos respecte les conditions fixées par 
la délibération n° 22-C-0197 du 24 juin 2022 ; 
 
Considérant qu’il convient de répondre à la sollicitation du maire de Wattrelos 
comme il suit ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De donner un avis favorable à la sollicitation du maire de 
Wattrelos pour autoriser l’ouverture de l’ensemble de ses commerces de 
détail, hors commerces de détail automobile, sur 8 dimanches en 2024 et 
l'ouverture des commerces de détail automobile sur 6 dimanches en 2024, 
dans le respect des calendriers repris ci-dessus ; 

Article 2. La commune de Wattrelos s’engage à respecter toutes les 
dispositions légales relatives à l’autorisation des ouvertures des commerces 
le dimanche pour prendre son arrêté fixant le choix et le nombre de 
dimanches d’ouverture pour l’année 2024 ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(105089) / mercredi 20 décembre 2023 à 11:56  1 / 3 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI - ECONOMIE DE PROXIMITE ET DE L'EMPLOI -- 

 
 

23-DD-1133 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
DEULEMONT - 

OUVERTURES DOMINICALES DES COMMERCES DE DETAIL - 2024 - AVIS 

FAVORABLE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023, portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ; 

 

Vu l’article L.3132-26 du code du travail modifié par la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des 
parcours professionnels ; 
 
Vu la délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022 portant "position de la Métropole 
Européenne de Lille concernant les dérogations octroyées par le Maire au principe 
de repos dominical dans les commerces de détail - Années 2023 à 2026 ; 
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Vu la saisine du maire de Deûlémont après avis de son conseil municipal rendu par 
délibération n°2023.065 du 10 octobre 2023 ; 

 
Considérant que l’article L.3132-26 du code du travail dispose que « dans les 
établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement 
le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque 
commerce de détail, par décision du maire prise après avis du conseil municipal. Le 
nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année civile. La liste des 
dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante. Elle peut être 
modifiée dans les mêmes formes en cours d’année, au moins deux mois avant le 
premier dimanche concerné par cette modification » ; 
 
Considérant que ce même article précise que « lorsque le nombre de ces dimanches 
excède cinq, la décision du maire est prise après avis conforme de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dont la commune est membre. À défaut de délibération dans un délai de deux mois 
suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable » ; 
 
Considérant que le nombre d’ouvertures dominicales proposées par la MEL constitue 
bien un seuil maximum et que le Maire, après avoir consulté toutes les parties 
prenantes, conserve la possibilité de fixer un nombre d’ouvertures autorisées 
inférieur ; 
 
Considérant l’intérêt de maintenir un objectif d'harmonisation et de lisibilité sur le 
territoire métropolitain en conservant un calendrier commun de 7 dates : les 2 
premiers dimanches des soldes, le dimanche précédant la rentrée des classes, les 4 
dimanches précédant les fêtes de Noël ; 
 
Considérant que des dates spécifiques peuvent être proposées pour les concessions 
automobiles, dont le calendrier des ouvertures dominicales est basé sur des 
dispositifs nationaux de promotion ; 
 
Considérant que conformément à délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022, la 
Métropole Européenne de Lille, a décidé de fixer à 8 le nombre maximal d'ouvertures 
dominicales des commerces de détail, autorisées par le Maire, pour l'année 2024 ; 
 
Considérant, la saisine du maire de Deûlémont, après avis de son conseil municipal 
rendu par délibération n°2023.065 du 10 octobre 2023, qui souhaite une ouverture 
de l’ensemble des commerces de détail, sur 7 dimanches en 2024, selon le 
calendrier suivant : le 14 janvier, le 30 juin, le 1er septembre et les 1, 8, 15, 22 
décembre 2024 ; 
 
Considérant que la saisine du maire de Deûlémont respecte les conditions fixées par 
la délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022 ; 
 
Considérant qu’il convient de répondre à la sollicitation du maire de Deûlémont 
comme il suit ;  
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DÉCIDE 
 

Article 1. De donner un avis favorable à la sollicitation du maire de 
Deûlémont pour autoriser l’ouverture de l’ensemble de ses commerces de 
détail, sur 7 dimanches en 2024, dans le respect du calendrier repris ci-
dessus ; 

Article 2. La commune de Deûlémont s’engage à respecter toutes les 
dispositions légales relatives à l’autorisation des ouvertures des commerces 
le dimanche pour prendre son arrêté fixant le choix et le nombre de 
dimanches d’ouverture pour l’année 2024 ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(105352) / mercredi 20 décembre 2023 à 16:04  1 / 3 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI - ECONOMIE DE PROXIMITE ET DE L'EMPLOI -- 

 
 

23-DD-1139 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
LILLE - HELLEMMES (COMMUNE ASSOCIEE A LILLE) - LOMME (COMMUNE 

ASSOCIEE A LILLE) - 

OUVERTURES DOMINICALES DES COMMERCES DE DETAIL - 2024 - AVIS 

FAVORABLE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ; 

 

Vu l’article L.3132-26 du code du travail modifié par la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des 
parcours professionnels ; 
 
Vu la délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022 portant "position de la Métropole 
Européenne de Lille concernant les dérogations octroyées par le Maire au principe 
de repos dominical dans les commerces de détail - Années 2023 à 2026 ; 
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Vu la saisine du maire de Lille après avis de son conseil municipal rendu par 
délibération n°23/538 du 8 décembre 2023 ; 

 
Considérant que l’article L.3132-26 du code du travail dispose que « dans les 
établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement 
le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque 
commerce de détail, par décision du maire prise après avis du conseil municipal. Le 
nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année civile. La liste des 
dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante. Elle peut être 
modifiée dans les mêmes formes en cours d’année, au moins deux mois avant le 
premier dimanche concerné par cette modification » ; 
 
Considérant que ce même article précise que « lorsque le nombre de ces dimanches 
excède cinq, la décision du maire est prise après avis conforme de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dont la commune est membre. À défaut de délibération dans un délai de deux mois 
suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable » ; 
 
Considérant que le nombre d’ouvertures dominicales proposées par la MEL constitue 
bien un seuil maximum et que le Maire, après avoir consulté toutes les parties 
prenantes, conserve la possibilité de fixer un nombre d’ouvertures autorisées 
inférieur ; 
 
Considérant l’intérêt de maintenir un objectif d'harmonisation et de lisibilité sur le 
territoire métropolitain en conservant un calendrier commun de 7 dates : les 2 
premiers dimanches des soldes, le dimanche précédant la rentrée des classes, les 4 
dimanches précédant les fêtes de Noël ; 
 
Considérant que des dates spécifiques peuvent être proposées pour les concessions 
automobiles, dont le calendrier des ouvertures dominicales est basé sur des 
dispositifs nationaux de promotion ; 
 
Considérant que conformément à délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022, la 
Métropole Européenne de Lille, a décidé de fixer à 8 le nombre maximal d'ouvertures 
dominicales des commerces de détail, autorisées par le Maire, pour l'année 2024 ; 
 
Considérant, la saisine du maire de Lille, après avis de son conseil municipal rendu 
par délibération n°23/538 du 8 décembre 2023, qui souhaite une ouverture de 
l’ensemble des commerces de détail, sur 8 dimanches en 2024, selon le calendrier 
suivant : le 14 janvier, le 30 juin, les 1er et 15 septembre et les 1, 8, 15 et 22 
décembre 2024 ; 
 
Considérant que la saisine du maire de Lille respecte les conditions fixées par la 
délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022 ; 
 
Considérant qu’il convient de répondre à la sollicitation du maire de Lille comme il 
suit ;  
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DÉCIDE 
 

Article 1. De donner un avis favorable à la sollicitation du maire de Lille 
pour autoriser l’ouverture de l’ensemble de ses commerces de détail et de 
l'ensemble des commerces de détail des communes associées de Lomme et 
Hellemmes, sur 8 dimanches en 2024, dans le respect du calendrier repris ci-
dessus ; 

Article 2. La commune de Lille s’engage à respecter toutes les dispositions 
légales relatives à l’autorisation des ouvertures des commerces le dimanche 
pour prendre son arrêté fixant le choix et le nombre de dimanches d’ouverture 
pour l’année 2024 ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(105130) / mercredi 20 décembre 2023 à 16:05  1 / 3 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI - ECONOMIE DE PROXIMITE ET DE L'EMPLOI -- 

 
 

23-DD-1140 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
ENNETIERES-EN-WEPPES - 

OUVERTURES DOMINICALES DES COMMERCES DE DETAIL - 2024 - AVIS 

FAVORABLE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023, portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ; 

 

Vu l’article L.3132-26 du code du travail modifié par la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des 
parcours professionnels ; 
 
Vu la délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022 portant "position de la Métropole 
Européenne de Lille concernant les dérogations octroyées par le Maire au principe 
de repos dominical dans les commerces de détail - Années 2023 à 2026 ; 
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Vu la saisine du maire de Ennetières-en-Weppes après avis de son conseil municipal 
rendu par délibération n°23 CM 16 du 25 septembre 2023 ; 

 
Considérant que l’article L.3132-26 du code du travail dispose que « dans les 
établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement 
le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque 
commerce de détail, par décision du maire prise après avis du conseil municipal. Le 
nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année civile. La liste des 
dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante. Elle peut être 
modifiée dans les mêmes formes en cours d’année, au moins deux mois avant le 
premier dimanche concerné par cette modification » ; 
 
Considérant que ce même article précise que « lorsque le nombre de ces dimanches 
excède cinq, la décision du maire est prise après avis conforme de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dont la commune est membre. À défaut de délibération dans un délai de deux mois 
suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable » ; 
 
Considérant que le nombre d’ouvertures dominicales proposées par la MEL constitue 
bien un seuil maximum et que le Maire, après avoir consulté toutes les parties 
prenantes, conserve la possibilité de fixer un nombre d’ouvertures autorisées 
inférieur ; 
 
Considérant l’intérêt de maintenir un objectif d'harmonisation et de lisibilité sur le 
territoire métropolitain en conservant un calendrier commun de 7 dates : les 2 
premiers dimanches des soldes, le dimanche précédant la rentrée des classes, les 4 
dimanches précédant les fêtes de Noël ; 
 
Considérant que des dates spécifiques peuvent être proposées pour les concessions 
automobiles, dont le calendrier des ouvertures dominicales est basé sur des 
dispositifs nationaux de promotion ; 
 
Considérant que conformément à délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022, la 
Métropole Européenne de Lille, a décidé de fixer à 8 le nombre maximal d'ouvertures 
dominicales des commerces de détail, autorisées par le Maire, pour l'année 2024 ; 
 
Considérant, la saisine du maire d'Ennetières-en-Weppes, après avis de son conseil 
municipal rendu par délibération n°23 CM 16 du 25 septembre 2023, qui souhaite 
une ouverture de l’ensemble des commerces de détail, sur 8 dimanches en 2024, 
selon le calendrier suivant : le 14 janvier, le 30 juin, le 1er septembre et les 1, 8, 15, 
22 et 29 décembre 2024 ; 
 
Considérant que la saisine du maire d'Ennetières-en-Weppes respecte les conditions 
fixées par la délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022 ; 
 
Considérant qu’il convient de répondre à la sollicitation du maire d'Ennetières-en-
Weppes comme il suit ;  
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DÉCIDE 
 

Article 1. De donner un avis favorable à la sollicitation du maire 
d'Ennetières-en-Weppes pour autoriser l’ouverture de l’ensemble de ses 
commerces de détail, sur 8 dimanches en 2024, dans le respect du calendrier 
repris ci-dessus ; 

Article 2. La commune d'Ennetières-en-Weppes s’engage à respecter 
toutes les dispositions légales relatives à l’autorisation des ouvertures des 
commerces le dimanche pour prendre son arrêté fixant le choix et le nombre 
de dimanches d’ouverture pour l’année 2024 ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(105126) / mercredi 20 décembre 2023 à 16:08  1 / 3 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI - ECONOMIE DE PROXIMITE ET DE L'EMPLOI -- 

 
 

23-DD-1141 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
WAMBRECHIES - 

OUVERTURES DOMINICALES DES COMMERCES DE DETAIL - 2024 - AVIS 

FAVORABLE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°23-C-

0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du conseil au Président du 

Conseil métropolitain et autorisant leur délégation de signature à Mmes et MM. les 

Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la 

direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ; 

 

Vu l’article L.3132-26 du code du travail modifié par la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des 
parcours professionnels ; 
 
Vu la délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022 portant "position de la Métropole 
Européenne de Lille concernant les dérogations octroyées par le Maire au principe 
de repos dominical dans les commerces de détail - Années 2023 à 2026 ; 
 





 
   23-DD-1141 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(105126) / mercredi 20 décembre 2023 à 16:08  2 / 3 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI - ECONOMIE DE PROXIMITE ET DE L'EMPLOI -- 

 

Vu la saisine du maire de Wambrechies après avis de son conseil municipal rendu 
par délibération n°23/90 du 30 novembre 2023 ; 

 
Considérant que l’article L.3132-26 du code du travail dispose que « dans les 
établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement 
le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque 
commerce de détail, par décision du maire prise après avis du conseil municipal. Le 
nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année civile. La liste des 
dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante. Elle peut être 
modifiée dans les mêmes formes en cours d’année, au moins deux mois avant le 
premier dimanche concerné par cette modification » ; 
 
Considérant que ce même article précise que « lorsque le nombre de ces dimanches 
excède cinq, la décision du maire est prise après avis conforme de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dont la commune est membre. À défaut de délibération dans un délai de deux mois 
suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable » ; 
 
Considérant que le nombre d’ouvertures dominicales proposées par la MEL constitue 
bien un seuil maximum et que le Maire, après avoir consulté toutes les parties 
prenantes, conserve la possibilité de fixer un nombre d’ouvertures autorisées 
inférieur ; 
 
Considérant l’intérêt de maintenir un objectif d'harmonisation et de lisibilité sur le 
territoire métropolitain en conservant un calendrier commun de 7 dates : les 2 
premiers dimanches des soldes, le dimanche précédant la rentrée des classes, les 4 
dimanches précédant les fêtes de Noël ; 
 
Considérant que des dates spécifiques peuvent être proposées pour les concessions 
automobiles, dont le calendrier des ouvertures dominicales est basé sur des 
dispositifs nationaux de promotion ; 
 
Considérant que conformément à délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022, la 
Métropole Européenne de Lille, a décidé de fixer à 8 le nombre maximal d'ouvertures 
dominicales des commerces de détail, autorisées par le Maire, pour l'année 2024 ; 
 
Considérant, la saisine du maire de Wambrechies, après avis de son conseil 
municipal rendu par délibération n° 23/90 du 30 novembre 2023, qui souhaite une 
ouverture de l’ensemble des commerces de détail, sur 8 dimanches en 2024, selon 
le calendrier suivant : le 14 janvier, le 30 juin, le 1er septembre et les 1, 8, 15, 22 et 
29 décembre 2024 ; 
 
Considérant que la saisine du maire de Wambrechies respecte les conditions fixées 
par la délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022 ; 
 
Considérant qu’il convient de répondre à la sollicitation du maire de Wambrechies 
comme il suit ;  
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DÉCIDE 
 

Article 1. De donner un avis favorable à la sollicitation du maire de 
Wambrechies pour autoriser l’ouverture de l’ensemble de ses commerces de 
détail, sur 8 dimanches en 2024, dans le respect du calendrier repris ci-
dessus ; 

Article 2. La commune de Wambrechies s’engage à respecter toutes les 
dispositions légales relatives à l’autorisation des ouvertures des commerces 
le dimanche pour prendre son arrêté fixant le choix et le nombre de 
dimanches d’ouverture pour l’année 2024 ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(105358) / mercredi 20 décembre 2023 à 16:11  1 / 3 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI - ECONOMIE DE PROXIMITE ET DE L'EMPLOI -- 

 
 

23-DD-1143 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
NEUVILLE-EN-FERRAIN - 

OUVERTURES DOMINICALES DES COMMERCES DE DETAIL - 2024 - AVIS 

FAVORABLE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 

L. 5211-10 ; 

 

Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par la 

délibération n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, portant délégation des attributions du 

Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 

Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l'exécutif ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0223 du 7 juillet 2023 portant délégation de signature des 

attributions du Conseil, déléguées au Président, aux Vice-présidents et Conseillers 

métropolitains délégués ;  

 
Vu l'arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d'absence ou d'empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ; 

 

Vu l'article L. 3132-26 du code du travail, modifié par la loi n° 2016-1088 du 8 aout 
2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des 
parcours professionnels ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0197 du 24 juin 2022 portant position de la Métropole 
européenne de Lille concernant les dérogations octroyées par le maire au principe 
de repos dominical dans les commerces de détail pour les années 2023 à 2026 ; 
 
Vu la saisine du maire de Neuville-en-Ferrain après avis de son conseil municipal 
rendu par délibération n° 13 du 14 décembre 2023 ; 
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Considérant que, dans les établissements de commerce de détail où le repos 
hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé les 
dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, par décision du maire prise 
après avis du conseil municipal ; que le nombre de ces dimanches ne peut excéder 
douze par année civile ; que la liste des dimanches est arrêtée avant le 
31 décembre, pour l'année suivante ; qu'elle peut être modifiée dans les mêmes 
formes en cours d'année, au moins deux mois avant le premier dimanche concerné 
par cette modification ; 
 
Considérant que, lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du 
maire est prise après avis conforme de l'organe délibérant de l'établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre dont la commune est membre ; 
qu'à défaut de délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet avis 
est réputé favorable ; 
 
Considérant que le nombre d'ouvertures dominicales proposées par la MEL constitue 
bien un seuil maximal et que le maire, après avoir consulté toutes les parties 
prenantes, conserve la possibilité de fixer un nombre d'ouvertures autorisées 
inférieur ; 
 
Considérant l'intérêt de maintenir un objectif d'harmonisation et de lisibilité sur le 
territoire métropolitain en conservant un calendrier commun de 7 dates : les 
2 premiers dimanches des soldes, le dimanche précédant la rentrée des classes, les 
4 dimanches précédant les fêtes de Noël ; 
 
Considérant que des dates spécifiques peuvent être proposées pour les concessions 
automobiles, dont le calendrier des ouvertures dominicales est basé sur des 
dispositifs nationaux de promotion ; 
 
Considérant que, conformément à délibération du 24 juin 2022 susvisée, la 
Métropole européenne de Lille, a décidé de fixer à 8 le nombre maximal d'ouvertures 
dominicales des commerces de détail, autorisées par le maire, pour l'année 2024 ; 
 
Considérant la saisine du maire de Neuville-en-Ferrain, après avis de son conseil 
municipal rendu le 14 décembre 2023, qui souhaite une ouverture de l'ensemble des 
commerces de détail, hors commerces de détail de parfum et produits de beauté, sur 
8 dimanches en 2024, selon le calendrier suivant pour les commerces de détail de 
parfum et produits de beauté : le 14 janvier, les 9 et 30 juin, le 1er septembre et les 
1, 8, 15, 22 décembre 2024, et selon le calendrier suivant pour les autres 
commerces de détail : le 14 janvier, le 30 juin, le 1er septembre et les 1, 8, 15, 22 et 
29 décembre 2024 ; 
 
Considérant que la saisine du maire de Neuville-en-Ferrain respecte les conditions 
fixées par la délibération du 24 juin 2022 susvisée ; 
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Considérant qu’il convient par conséquent de répondre à la sollicitation du maire de 
Neuville-en-Ferrain comme il suit ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De donner un avis favorable à la sollicitation du maire de 
Neuville-en-Ferrain pour autoriser l'ouverture de l'ensemble de ses 
commerces de détail, sur 8 dimanches en 2024, dans le respect des 
calendriers repris ci-dessus ; 

Article 2. La commune de Neuville-en-Ferrain s'engage à respecter toutes 
les dispositions légales relatives à l'autorisation des ouvertures des 
commerces le dimanche pour prendre son arrêté fixant le choix et le nombre 
de dimanches d'ouverture pour l'année 2024 ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 




